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Conférence 
d’actualité

Un an de jurisprudence sociale 
2009/2010

Les principaux arrêts - Bilan et perspectives

En partenariat avec :
 

Jeudi 7 octobre 2010
De 9h00 à 17h00
Salons Étoile Saint-Honoré,  
21/25 rue de Balzac,  
Paris 8ème



Avec les interventions de :

Paul-Henri ANTONMATTÉI,  
professeur à la faculté de droit de Montpellier,  
président de la Conférence des Doyens

Gilles BÉLIER,  
avocat associé au cabinet Freshfields Bruckhaus Deringer

Emmanuel BÉNARD,  
avocat associé au cabinet Freshfields Bruckhaus Deringer

Marie-France MAZARS,  
conseiller doyen de la chambre sociale de la Cour de cassation

Jean-Emmanuel RAY,  
professeur à l’université de Paris I - Sorbonne et à Sciences Po Paris, 
auteur de « Droit du travail, droit vivant », Editions Liaisons, 19ème édition 
(septembre 2010)

L’ouvrage «Droit du travail : les arrêts décisifs 2009-2010» de Sandra LAPORTE 
(Editions Liaisons, septembre 2010) sera offert à tous les participants

Jeudi 7 octobre 2010 · de 9h00 à 17h00  
Salons Étoile Saint-Honoré · 21/25 rue de Balzac, Paris 8ème

Retrouvez toutes les conférences d’actualité Liaisons sociales : 
www.wk-rh.fr - Rubrique : Formation

Un an de jurisprudence sociale 2009/2010
Les principaux arrêts - Bilan et perspectives

Sous la présidence de Marie-France MAZARS,  
conseiller doyen de la chambre sociale de la Cour de cassation

!



Programme :
CONTRATS PRÉCAIRES
• CDD d’usage
• �Refus délibéré de l’intérimaire de signer  

son contrat de mission

FORMATION DU CONTRAT DE TRAVAIL
• �Période d’essai
• �Portage salarial

TEMPS DE TRAVAIL ET CONGéS
• �Convention de forfait
• �Calcul de la majoration en cas d’heures 

supplémentaires
• �Compte épargne-temps en cas de cession 

d’entreprise 
• �Temps partiel/Rémunération des heures 

complémentaires

RéMUNéRATIONS ET éGALITE DE TRAITEMENT
• �Principe « A travail égal, salaire égal »  

(catégories professionnelles, établissements 
distincts, critère du diplôme)

• �Prise d’acte de la rupture en cas de modifica-
tion de la rémunération contractuelle

• �Retrait du véhicule de fonction pendant un 
arrêt de travail

SANTé ET SéCURITE AU TRAVAIL
• �Préretraite amiante/Réparation des préjudices
• �Harcèlement moral (méthode de gestion, 

intention malveillante, nullité du licenciement, 
prise d’acte)

LIBeRTéS ET éGALITé
• �Connexions Internet, fichiers et messages 

personnels
• �Liberté de choix du domicile
• �Discrimination (changement de prénom 

imposé, preuve…)
• �Encadrement des dispositifs d’alerte 

professionnelle

•	CLAUSES DU CONTRAT
• �Clause de non-concurrence/Clause  

de clientèle
• �Clause de mobilité/Mobilité intra-groupe

DROIT DISCIPLINAIRE
• �Rupture anticipée du CDD pour faute grave
• �Suppression d’une prime/stock options  

en cas de faute grave
• �Pluralité de faits fautifs/Sanction
• �Entretien préalable

TRANSFERT D’ENTREPRISE
• �Transfert partiel d’activités

LICENCIEMENT PERSONNEL
• �Mention des droits à DIF dans la lettre  

de licenciement
• �Mise à pied conservatoire précédant  

un licenciement pour insuffisance 
professionnelle

• �Renonciation à la réintégration en cas  
de licenciement nul/Droit à réparation

LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE
• �Convention de reclassement personnalisé
• �Articulation licenciement économique/GPEC
• �Reclassement au sein d’un groupe

AUTRES RUPTURES
• �Prise d’acte de la rupture (rétractation,  

griefs, droit au préavis…)
• �Rupture du contrat liée à l’atteinte  

d’une limite d’âge

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES  
ET DÉSIGNATION SYNDICALE
• �Irrégularités justifiant l’annulation  

des élections
• �Litige préélectoral
• �Liste de candidats
• �Salariés mis à disposition
• �Vote électronique
• �Représentativité et désignation syndicale :  

le point sur les précisions apportées  
par la Cour de cassation

REPRÉSENTATION DU PERSONNEL
• �Droit d’alerte du comité d’entreprise
• �Calcul du budget du comité d’entreprise 
• �CHSCT : désignation, recours à l’expert…

SALARIÉS PROTÉGÉS
• �Durée de la protection du conseiller  

du salarié
• �Procédure de licenciement (paiement  

du salaire dans l’attente de l’autorisation, 
transfert conventionnel du contrat…)

STATUT COLLECTIF
• �Cession d’entreprise/Conventions collectives 

applicables
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dem
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Raison sociale : _______________________________________________________
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N
om

 : _________________________________________________________________	
Prénom

 : ______________________________________________________________

Fonction : _____________________________________________________________

Adresse : ______________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

Code Postal : l
l

l
l

l
 

V
ille : __________________________________________________________________

Tél. : ___________________________________________________________________

Fax : ___________________________________________________________________	
E-m

ail : ________________________________________________________________
à

 réception de votre bulletin, une confirm
ation d’inscription vous sera adressée. A

 l’issue de la form
ation, 

une attestation de présence et une facture valant convention vous seront délivrées. Pour être prises en com
pte,  

les annulations d’inscription doivent nous être com
m

uniquées par écrit au plus tard le 27 septem
bre 2010. 
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Facture à établir précisém
ent à : 

Raison sociale : _____________________________________________
 

Service ou contact : ________________________________________
 

Adresse : ____________________________________________________
 

______________________________________________________________

______________________________________________________________
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ille : _______________________
(Pour toutes inscriptions facturées à un O

P
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A
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e collecteur, un accord 
de prise en charge écrit doit nous parvenir avant la date de la conférence.)

Fait à :_____________________________Le :_______/______
/_______
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 retourner par fax au 01 76 73 49 09 ou par courrier à :
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Pour nous contacter :  
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